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ARTICLE 33

État B

Mission « Médias »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :
(en euros)

Programmes + -

Presse 0 3 326 579
Chaîne française d'information internationale 0 0
Audiovisuel extérieur 0 1 871 993

TOTAUX 0 5 198 572

SOLDE -5 198 572

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prend en compte une minoration des crédits de 5.198.572 € destinée à
gager les ouvertures de crédits opérées lors de cette seconde délibération.
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Cette minoration est répartie de la façon suivante :

- -3.326.579 € sur le programme « Presse » ;

- -1.871.993 € sur le programme « Audiovisuel extérieur ».
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